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É D I T I O N  D U  2 6  J A N V I E R  2 0 2 4

RECTORAT

ARRÊTE  n°2024-190-SGR  de désignation

ARRÊTE n°2024-191-SGR  

ARRÊTE portant désaffectation d’un bien immobilier du lycée Robert SCHUMAN de Metz 

AGENCE RÉGIONAL DE SANTÉ 

DÉCISION ARS GRAND EST n° 2024-0144 du 22 janvier 2024 Portant autorisation d’un lieu
de recherches impliquant la personne humaine aux Hôpitaux Universitaires de Strasbourg
(FINESS EJ : 670780055) sur le site de l’Hôpital de Hautepierre (FINESS ET : 670783273) 

ARRÊTÉ  ARS  N°2023-5566  du  2  novembre  2023  portant  création  d’une  Unité
d’Enseignement Elémentaire de 10 places pour enfants présentant des troubles du spectre
de l’autisme, par extension de l’IME LE BOIS L'ABBESSE SAINT DIZIER situé à SAINT-DIZIER,
géré par l’ASSOCIATION LE BOIS L’ABBESSE

ARRÊTÉ  ARS  n°  2024-0458  du  23  janvier  2024  portant  autorisation  de  transfert  d’une
officine de pharmacie à VAL DE BRIEY (54150)

ARRÊTÉ D’AUTORISATION DGARS n°2024 - 0432 /  CEA N°DA2024_004 en date du 18/01/2024
portant  autorisation de création,  sans  extension de capacité,  d’un Pôle  d’Activités  et  de Soins
Adaptés (PASA) de 14 places au sein de l’EHPAD Julie Gsell à BISCHWILLER  géré par l’Association
Groupe SOS Seniors

ARRÊTÉ ARS n° 2024 - 0309 du 15 janvier 2024 : CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE

ARRÊTÉ ARS n° 2024 - 0325 du 16 janvier 2024  à l’établissement CENTRE HOSPITALIER TOUL

ARRÊTÉ ARS n° 2024 - 0396 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO :

HÔPITAL JOEUF



DIRECTION RÉGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DE L’AMÉNAGEMENT
ET DU LOGEMENT

ARRÊTE  PRÉFECTORAL DU  23  JANVIER  2024  portant  agrément  du  centre  de  formation
AFTRAL  pour  dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et  continues  et  les
formations  spécifiques  dites  «  passerelles  »  des  conducteurs  du  transport  routier  de
MARCHANDISES.

ARRÊTE  PRÉFECTORAL  DU  23  JANVIER  2024 portant  agrément  du  centre  de  formation
AFTRAL  pour  dispenser  les  formations  professionnelles  initiales  et  continues  et  les
formations  spécifiques  dites  «  passerelles  »  des  conducteurs  du  transport  routier  de
VOYAGEURS.

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES AFFAIRES RÉGIONALES
 ET EUROPÉENNES

ARRÊTÉ  PRÉFECTORAL  N°2024/043  portant  modification  de  l’arrêté  préfectoral
n°2023/485  portant  renouvellement  des  membres  de  la  Section  Régionale
Interministérielle d’Action Sociale (SRIAS)
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l’activité  

d’ HAD en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période de novembre 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0309 du 15 janvier 2024 : 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE 

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  3 285 979,00 €  3608 304,07 €   308 970,96 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
     638,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   13 379,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    13 379,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0310 du 15 janvier 2024 : 

CH MT ST MARTIN 

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

    736 716,00 €  1663 745,75 €   129 830,40 € 



 

 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0311 du 15 janvier 2024 : 

CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN 

540020146 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  3 320 363,00 €  3001 345,00 €   282 287,07 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 



 

 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0312 du 15 janvier 2024 : 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL 

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  2 316 984,00 €  2084 157,76 €   199 346,69 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   1 097,00 €      703,91 €        63,99 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0313 du 15 janvier 2024 : 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL 

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 



 

 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  4 682 764,00 €  6573 253,38 €   683 971,57 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
    2 444,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     2 444,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0314 du 15 janvier 2024 : 

HOPITAL FREYMING MERLEBACH 

570000091 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  3 576 023,00 €  3603 529,30 €   371 676,13 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   60 426,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    60 426,76 € 



 

 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0315 du 15 janvier 2024 : 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES 

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence  Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  2 335 064,00 €  1960 320,39 €   179 745,76 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0316 du 15 janvier 2024 : 

C.H.R. METZ-THIONVILLE 

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 



 

 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 514 298,00 €  1000 740,54 €    90 620,81 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €    1 940,84 €     1 010,88 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0317 du 15 janvier 2024 : 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG 

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 967 978,00 €  4051 741,81 €   392 822,91 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €    2 095,71 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 



 

 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0318 du 15 janvier 2024 : 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) 

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  4 716 483,00 €  5270 401,82 €   545 971,62 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   3 111,00 €   15 976,40 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
   73 605,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)    73 605,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0319 du 15 janvier 2024 : 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES 

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 



 

 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  2 196 049,00 €  3014 533,77 €   344 268,02 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
   2 990,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0320 du 15 janvier 2024 : 

GCS ES HAD DES ARDENNES 

80011224 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  5 165 491,00 €  4566 124,12 €   412 029,46 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 



 

 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0321 du 15 janvier 2024 : 

Groupement Hospitalier Aube Marne 

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 480 291,00 €  1311 975,67 €   119 352,17 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0322 du 15 janvier 2024 : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS 

510000078 



 

 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé  Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 335 256,00 €  1351 750,58 €   101 267,50 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
    9 761,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     9 761,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0323 du 15 janvier 2024 : 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG 

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

          0,00 €        0,00 €         0,00 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 



 

 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2024 - 0324 du 15 janvier 2024 : 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck 

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins HAD couvertes par le mécanisme de sécurisation 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période*  

Montant à verser 

ou à reprendre 

pour le mois** 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors Aide 

Médicale de l’Etat 

  1 398 481,00 €  1322 123,78 €   117 766,54 € 

Prestations relevant de l’aide 

médicale de l’Etat (AME) 
       0,00 €        0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre ce 
mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

hors AME  
    9 761,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     9 761,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Montant au titre des listes en sus pour les soins HAD 

relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre 

de prescription compassionnelle 

      0,00 € 

 

 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant les montants à verser au titre de l'activité de MCO  

en application du mécanisme de sécurisation 2023  

au titre des soins de la période de novembre 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0325 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER TOUL,  

540000049 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 19 418 392,00€  17 515 726,97 € 1 620 500,43 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    9 975,00 €   10 717,69 €      581,88 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      763,00 €      690,80 €          44,51 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     95 778,75 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 450,58 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   24 505,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 764,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   21 741,16 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0326 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY,  

540000056 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   965 065,00€  1 193 677,80 €    56 401,70 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0327 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE,  

540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 25 913 745,00€  23 496 789,51 € 2 136 014,83 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    9 503,00 €   10 141,59 €    2 254,83 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  27 959,00 €      17 940,36 €    1 630,94 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      386,00 €      311,25 €          22,51 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    109 563,96 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  311 188,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  203 725,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   91 277,58 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   16 184,88 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0328 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON,  

540000106 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 725 285,00€  5 609 748,42 €   516 059,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

      511,00 €      327,89 €       29,81 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €       66,43 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     39 627,13 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0329 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Les Maisons Hospitalières NANCY,  

540000395 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 2 401 174,00€  1 914 931,71 €   140 068,47 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0330 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY,  

540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 21 441 403,00€  17 966 916,98 € 1 606 131,27 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   25 848,00 €   32 400,59 €    4 313,90 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €         217,39 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    120 524,57 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        4,80 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   16 025,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      284,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   15 741,05 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0331 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CH MT ST MARTIN,  

540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 30 221 751,00€  26 379 592,19 € 2 444 369,96 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  110 254,00 €  100 831,57 €    9 800,60 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   2 053,00 €       1 317,35 €      119,77 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 305,00 €    1 409,59 €          76,12 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     60 892,46 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  185 031,21 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  137 394,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   47 636,49 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0332 du 16 janvier 2024  

à l’établissement C.H.U. NANCY,  

540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 422 161 995,00€  383 276 681,74 € 35 396 287,52 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 319 849,00 €  1304 066,21 €   95 023,56 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 136 156,00 €     191 133,10 €   23 532,24 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***  667 303,00 €  564 279,17 €      48 270,94 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    532 607,59 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 318,81 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
6 360 573,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 864 453,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

1 917 325,21 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 578 795,40 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    2 785,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  2 337,90 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    448,05 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     1 124,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  1 124,20 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0333 du 16 janvier 2024  

à l’établissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE,  

540003019 

La Directrice Générale de l’Agence  Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 48 037 873,00€  51 058 486,65 € 4 689 655,59 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   78 549,00 €  112 294,86 €    2 434,79 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       7 117,50 €      749,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €    4 491,28 €       2 039,92 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      1 627,48 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 892 464,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 241 581,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  641 397,22 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    9 486,12 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    3 445,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 445,46 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0334 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL,  

550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 55 071 644,00€  48 063 006,01 € 4 468 420,95 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   45 137,00 €   37 054,61 €    3 359,56 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   6 451,00 €      16 425,01 €    1 550,51 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   19 806,00 €   16 953,15 €       1 391,60 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    194 201,77 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 952,44 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  462 136,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  358 182,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   54 746,92 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   49 206,73 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0335 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CH BAR LE DUC - FAINS VEEL,  

550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 27 105 540,00€  23 820 167,64 € 2 158 397,27 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    3 001,00 €    6 765,36 €      175,05 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    6 566,00 €    5 574,94 €         445,83 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    119 110,32 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    2 230,16 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  777 193,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  660 176,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   75 846,61 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   41 170,26 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0336 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES,  

570000141 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 876 532,00€  1 672 402,88 €   150 458,04 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €      706,94 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    4 787,00 €    3 071,66 €         279,24 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0337 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES,  

570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 49 517 042,00€  43 006 327,26 € 3 996 156,73 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  107 231,00 €   89 041,96 €    8 134,43 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       1 988,27 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   21 412,00 €   18 196,39 €       3 376,63 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    229 063,80 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 459,34 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  248 468,20 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  547 058,96 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  419 088,84 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   74 491,03 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   53 479,09 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0338 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé),  

570000166 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   557 191,00€    503 928,60 €    50 883,05 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0339 du 16 janvier 2024  

à l’établissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé),  

570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 50 234 521,00€  45 401 132,97 € 4 222 613,38 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   19 507,00 €   21 080,09 €    3 497,16 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      214,00 €      696,67 €          12,49 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    128 898,74 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        4,18 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  526 975,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  433 763,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   13 440,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   79 771,58 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0340 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER JURY,  

570000513 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de  Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 334 486,00€  1 204 495,31 €   105 463,66 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    1 308,98 €        0,00 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 030,00 €      660,92 €          60,09 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0341 du 16 janvier 2024  

à l’établissement HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE,  

570000562 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 905 218,00€  6 070 947,35 €   554 107,89 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0342 du 16 janvier 2024  

à l’établissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS),  

570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 9 373 322,00€  10 847 676,89 € 1 130 369,59 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   44 791,00 €    5 495,56 €      366,65 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     14 831,35 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   31 102,99 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 429,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   29 673,59 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0343 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé),  

570003079 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 8 228 363,00€  7 262 682,70 €   682 317,18 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    2 395,00 €    2 905,09 €      139,70 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,08 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0344 du 16 janvier 2024  

à l’établissement C.H.R. METZ-THIONVILLE,  

570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 274 510 156,00€  245 698 114,37 € 23 361 589,85 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  982 928,00 €  1076 866,68 €  105 090,90 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 135 264,00 €     205 036,21 €   12 344,65 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   65 106,00 €   51 507,53 €       4 312,07 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    964 278,39 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    6 517,83 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  798 555,82 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
5 058 724,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 736 739,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  329 285,64 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  992 699,89 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   30 534,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 29 447,34 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  1 086,67 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents -    2 047,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    126,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
-  2 173,34 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0345 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG,  

570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 29 996 128,00€  26 106 992,07 € 2 400 717,92 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   25 669,00 €   25 444,49 €    1 886,74 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    3 709,00 €    2 379,94 €         216,36 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    133 549,79 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  262 228,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  177 445,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   16 751,44 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   68 031,07 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0347 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +,  

570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 45 743 789,00€  40 140 690,36 € 3 732 546,17 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  133 305,00 €  139 167,55 €    3 387,16 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   2 963,00 €       4 334,94 €      763,23 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    3 192,00 €    2 226,93 €         186,20 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    264 589,91 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  348 199,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  313 729,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   34 469,97 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0348 du 16 janvier 2024  

à l’établissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS),  

570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 112 511 322,00€  98 175 030,81 € 8 960 153,10 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   50 518,00 €   61 779,64 €    7 803,33 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     68 935,39 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 596 223,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 960 557,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  237 722,18 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  397 943,59 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0349 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL,  

880007059 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 60 519 287,00€  55 487 037,80 € 5 249 815,67 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   47 879,00 €   60 563,29 €   15 348,56 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 092,00 €      52 302,26 €   41 417,26 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   23 952,00 €    2 762,29 € -     12 038,40 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    294 379,75 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    2 243,49 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 029 802,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  890 369,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   44 523,36 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   68 061,62 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 26 848,07 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0350 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN,  

880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

          0,00€           0,00 €        2 111 000,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         0,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          100 000,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

       301 326,83 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        170 000,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        150 000,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      20 00 0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0351 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CHI H DU MASSIF DES VOSGES,  

880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 34 098 362,00€  30 331 201,79 € 2 837 824,75 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   22 182,00 €   22 852,18 €    3 053,95 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 531,00 €       3 058,98 €      205,97 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 247,00 €    1 072,66 €         136,31 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

  1 076 239,60 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,02 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  156 539,72 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  291 611,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  135 452,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  156 158,24 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0352 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT,  

880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 36 156 238,00€  30 902 543,52 € 2 700 097,40 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   32 358,00 €   23 813,20 €    2 709,21 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

     167,00 €       1 050,35 €      362,54 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 366,00 €      876,52 €          79,69 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     98 124,42 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       10,28 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  193 721,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  143 451,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    8 168,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   42 102,12 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0353 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes,  

80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 486 767,00€  13 921 402,72 € 1 417 012,91 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    2 062,11 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      333,00 €      213,68 €          19,43 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     68 990,75 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  353 152,35 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   25 731,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   25 731,58 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0357 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan,  

80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   674 111,00€    661 293,15 €    57 907,54 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    1 077,15 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      4 856,43 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    4 797,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    4 797,02 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0360 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières,  

80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 216 413,00€  17 245 947,82 € 1 718 125,14 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    6 006,00 €    1 932,03 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      663,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     23 257,79 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  100 395,31 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   19 114,57 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   81 280,74 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0361 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CHI NORD ARDENNES,  

80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 111 780 428,00€  99 030 459,09 € 9 225 791,66 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  106 452,00 €   85 850,94 €    6 924,40 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  24 005,00 €      24 722,92 €    3 225,73 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    9 158,00 €    6 765,81 €         534,22 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    466 834,89 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 970,44 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  216 590,03 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 247 193,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 038 589,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   61 700,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  146 903,46 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0362 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier TROYES,  

100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 115 483 644,00€  103 888 941,64 € 9 636 410,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  364 044,00 €  308 305,91 €   24 415,66 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  42 306,00 €      42 624,57 €    2 643,28 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   25 267,00 €   18 213,77 €       1 577,30 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    383 780,91 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    4 584,40 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 311 635,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  729 171,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  349 231,85 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  233 232,48 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    9 801,59 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  9 801,59 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0363 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Groupement Hospitalier Aube Marne,  

100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 11 477 481,00€  10 316 416,72 €   969 164,45 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   23 940,00 €   21 378,90 €    3 656,08 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 930,00 €       3 409,48 €      229,25 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 599,00 €    1 441,11 €         508,36 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    113 895,90 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.       20,90 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  176 646,78 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    1 565,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 565,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0364 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Hôpital Privé de l'Aube,  

100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 22 628 620,00€  18 886 875,10 € 1 785 023,10 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   46 661,00 €   37 015,05 €    5 268,85 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 173,00 €         752,68 €       68,43 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      202,06 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     32 278,72 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  279 933,79 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  214 099,56 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   19 358,41 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   46 475,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
      614,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    614,53 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0365 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier Régional REIMS,  

510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 250 440 336,00€  230 373 945,11 € 22 153 845,71 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 047 502,00 €  1038 750,23 €  171 387,86 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 206 423,00 €     503 333,05 €  250 548,05 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   12 570,00 €   15 456,56 €       3 820,88 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

  1 553 398,80 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 299,31 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
5 678 696,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 590 574,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  395 233,46 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 650 579,62 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 42 309,06 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
    6 815,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 815,73 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents       989,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    859,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    130,16 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0366 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE,  

510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 41 417 492,00€  37 558 867,38 € 3 642 156,96 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   38 531,00 €   44 243,12 €    7 831,32 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €       3 276,12 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    8 929,00 €    8 579,81 €         925,24 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    349 389,23 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    2 113,45 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  283 127,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  210 222,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   72 904,86 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0367 du 16 janvier 2024  

à l’établissement EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE,  

510000052 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 2 518 243,00€  2 368 174,64 €   196 988,06 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

        0,00 €    4 219,37 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €    2 302,60 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0368 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY,  

510000060 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 27 828 753,00€  25 376 267,17 € 2 310 011,03 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   26 807,00 €   27 130,74 €    3 328,05 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   8 678,00 €       6 154,82 €    1 092,65 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    5 020,00 €    3 221,17 €         292,84 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    127 710,34 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   52 931,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   15 212,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   37 719,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0369 du 16 janvier 2024  

à l’établissement INSTITUT GODINOT REIMS,  

510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 32 359 233,00€  32 685 972,00 € 3 269 834,71 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   46 656,00 €   64 330,48 €    9 105,12 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  16 775,00 €       3 378,57 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      738,33 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      3 337,58 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 966 252,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 349 053,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  608 032,62 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    9 166,33 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   12 893,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    381,19 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

 12 512,35 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0370 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT,  

520004680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 10 651 726,00€  8 870 648,69 €   864 290,87 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    2 192,00 €    1 985,23 €      127,86 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 754,00 €    1 125,48 €         102,31 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   49 799,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   49 799,76 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0371 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES,  

520004714 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 9 866 858,00€  8 840 377,48 €   880 905,38 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

      938,00 €      601,88 €       54,71 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      6 445,41 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   96 566,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   96 566,76 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0372 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT,  

520004722 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

       737,00€        472,91 €        42,99 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     10 260,46 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0373 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS Cancer Nord Haute Marne,  

520005398 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   437 933,00€    379 397,60 €    27 137,88 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0374 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier CHAUMONT,  

520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 16 744 609,00€  14 285 972,26 € 1 339 632,75 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    4 621,00 €    5 057,16 €    1 080,74 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 012,00 €      649,37 €          59,04 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    238 798,05 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.      543,67 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    7 662,91 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 487,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      151,11 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    6 024,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0375 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier JOINVILLE,  

520780040 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   440 583,00€    320 429,27 €    28 489,73 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0376 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Centre Hospitalier ST DIZIER,  

520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 38 958 302,00€  35 205 708,38 € 3 267 249,96 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   41 064,00 €   37 118,54 €    3 872,77 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   1 688,00 €       2 550,72 €       98,47 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    2 755,00 €    2 988,72 €         160,71 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    181 554,72 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,01 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  141 144,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  108 397,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

       32,14 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   32 714,87 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0377 du 16 janvier 2024  

à l’établissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG,  

670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 458 900 825,00€  399 000 802,09 € 36 479 386,08 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

2 166 844,00 €  2073 802,09 €  194 664,62 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 681 798,00 €     776 711,90 €  105 296,61 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   10 231,00 €    7 715,82 €       1 606,76 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

  1 640 851,17 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    8 710,54 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
6 980 708,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 342 829,45 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  112 780,72 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
2 525 098,72 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   98 094,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 96 782,10 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  1 312,59 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     7 610,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  7 610,40 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0378 du 16 janvier 2024  

à l’établissement UGECAM d’Alsace,  

670014042 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

   216 742,00€    200 502,69 €    21 532,00 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0379 du 16 janvier 2024  

à l’établissement Clinique RHENA Association,  

670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale  de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 4 347 543,00€  3 967 116,64 €   361 057,57 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    7 417,00 €    8 204,49 €    1 649,95 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   6 309,00 €       4 048,28 €      368,03 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

        984,90 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   76 046,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   74 920,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    1 126,50 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0380 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI,  

670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 38 632 907,00€  35 231 717,09 € 3 318 869,16 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   21 602,00 €   20 694,98 €    1 633,36 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      967,00 €    2 088,72 €         122,84 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    214 149,53 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 



 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  305 607,40 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  138 951,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   60 935,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    6 078,93 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   71 937,08 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0381 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL,  

670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 



 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 66 304 925,00€  63 455 523,89 € 7 071 312,27 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   33 041,00 €  265 102,97 €   19 915,44 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,10 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      6 285,86 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
6 920 461,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
5 062 177,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

1 858 284,03 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   54 672,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 54 672,53 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0382 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste 

Barbe,  

670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 22 695 828,00€  19 890 358,81 € 1 912 729,83 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   43 985,00 €   43 177,27 €    2 565,79 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      9 486,11 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 



 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   34 641,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 246,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      117,93 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   32 276,91 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0383 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne,  

670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 55 968 584,00€  50 700 777,88 € 4 748 474,59 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   60 405,00 €   74 967,03 €    7 175,68 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    1 369,00 €      944,26 €          79,86 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     83 948,38 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
2 507 447,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 148 329,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  323 717,17 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   35 400,53 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 



 

ARRETE ARS n° 2024 - 0384 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU,  

670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 94 268 280,00€  85 639 525,36 € 7 806 984,35 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   74 245,00 €   68 252,39 €    5 329,08 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  11 565,00 €      13 347,26 €    2 686,18 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***    5 202,00 €    6 949,26 €         742,48 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    325 354,36 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,01 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
1 060 804,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  710 817,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   48 471,99 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  288 765,50 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
 12 749,95 € 



 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0385 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE,  

670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 39 497 737,00€  35 135 158,08 € 3 279 140,21 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

   10 882,00 €   15 913,10 €    1 370,91 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

   3 552,00 €       2 279,20 €      207,20 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      208,00 €      764,87 €          12,13 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    225 949,58 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,01 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   



 

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  304 552,78 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  217 762,88 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   86 789,90 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0386 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG,  

670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 13 858 034,00€  12 424 575,90 € 1 172 414,92 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    8 008,00 €    5 138,47 €      467,14 € 



 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €      288,59 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     75 354,18 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   32 791,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      396,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   32 394,52 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0387 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER,  

670780584 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 5 807 369,00€  4 733 931,70 €   434 921,40 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €    2 250,33 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 



 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0388 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la 

Toussaint,  

670797539 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 3 908 718,00€  3 320 890,90 €   315 176,17 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    4 536,00 €    2 910,60 €      264,60 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

         59,85 € 



 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0389 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc 

Schirmeck,  

670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  



 

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 6 109 289,00€  5 767 195,20 €   612 921,34 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    6 675,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

      7 215,27 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
   93 388,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   84 544,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    8 843,39 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0390 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR,  

680000882 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 4 756 576,00€  3 966 611,51 €   367 012,65 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 



 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
    5 421,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    5 421,51 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0391 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR,  

680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 193 929 301,00€  174 200 932,84 € 15 948 058,59 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

  264 578,00 €  276 009,79 €   24 408,19 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

  40 376,00 €      50 941,83 €    4 074,71 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   36 174,00 €   27 118,66 €       2 247,05 € 



 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    595 111,74 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    1 938,69 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 063 875,26 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 187 966,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  474 257,12 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  401 651,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   50 697,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 50 696,96 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,06 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 



 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0392 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER,  

680001005 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 7 480 612,00€  6 759 344,78 €   641 278,15 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    5 783,00 €    3 853,12 €      405,61 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     23 558,08 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.  -      0,01 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  



 

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0393 du 16 janvier 2024  

à l’établissement CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH,  

680001179 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 1 464 494,00€  1 307 965,92 €   114 949,16 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

         ,00 €        0,00 €        0,00 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***        0,00 €        0,00 €           0,00 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

          0,00 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        0,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 



 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0394 du 16 janvier 2024  

à l’établissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR,  

680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 42 850 099,00€  39 027 326,40 € 3 656 284,16 € 



 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

    3 395,00 €    5 848,20 €      198,04 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

       0,00 €           0,00 €        0,00 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***      252,00 €      391,40 €          14,70 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

     28 894,41 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.        4,43 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

        0,00 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
  487 273,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  477 412,19 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  9 861,39 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents         0,00 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
      0,00 € 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0395 du 16 janvier 2024  

à l’établissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE,  

680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Montants dus au titre des prestations de soins MCO couvertes par le mécanisme de sécurisation  

Libellé 
Montant de 

référence annuel 

(pour information) 

Montant dû pour la 

période* 

Montant à verser ou 

à reprendre pour le 

mois** 

Forfaits "groupes homogènes de séjours" 

(GHS y compris alternatives à la dialyse) 

et éventuels suppléments (y compris 

transports et PO) 

 222 491 044,00€  197 684 944,19 € 18 373 465,26 € 

Prestations relevant de l’aide médicale de 

l’Etat (AME)***  

1 183 873,00 €  1010 315,03 €   93 399,03 € 

Prestations relevant des Soins urgents 

(SU)*** 

 173 522,00 €     206 182,47 €   16 070,05 € 

Reste à charge Détenus (RAC - séjours)***   51 812,00 €   44 110,63 €       3 149,94 € 

Article 2 – Montants alloués au titre de la valorisation d’activité de MCO (hors périmètres SMA et DFG) : 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Activité externe (des actes et consultations externes) y 

compris IVG, ATU gynéco, FU, FFM, SE et forfaits 

techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale 

 

    819 535,33 € 

RAC détenu ACE y compris ATU, FFM, SE, etc.    3 961,00 € 

 

Article 3 – Montant alloué pour le ou les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité mentionnés à l’article 

L.6111-3-1 du code de la santé publique et en application de l’article L. 162-23-16 du code de la sécurité sociale : 
 

Libellé 
Montant à verser ou à 

reprendre pour le mois*:   

Prestation HPR (au titre des modalités de financement 

prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code la 

sécurité sociale) 

  776 732,02 € 

Article 4 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci* 

Montant au titre des listes en sus hors AME, SU 

et soins aux détenus  
4 649 196,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 561 656,22 € 



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  505 495,87 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  573 225,70 € 

Dont des médicaments en externe   2 291,69 €  

Dont des dispositifs médicaux implantables en 

externe 
  6 527,39 € 

Montant au titre des listes en sus aide médicale 

de l’Etat (AME),  
   21 797,29 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 18 738,14 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  3 059,15 € 

Montant au titre des listes en sus Soins Urgents     9 361,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  7 251,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  2 110,00 € 

 



Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

pour la période de novembre 2023 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0396 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL JOEUF, 

540001104 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   239 633,58 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   11 217,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    11 217,75 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 



 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0397 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL  - BACCARAT, 

540014081 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   110 580,83 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0398 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

550000046 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   321 967,76 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     86,89 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0399 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL SARRALBE, 

570000026 



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   108 241,58 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 18 178,53 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0400 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   283 760,67 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0401 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

570000455 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   230 399,07 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  



 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

-       84,13 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
-       84,13 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0402 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL DIEUZE, 

570000497 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    79 103,29 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0403 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, 

570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   682 573,73 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

-    322,40 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 



 

AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0404 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

570009670 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   248 012,32 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 



 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0405 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

100000041 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   218 763,18 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0406 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

100000058 



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   114 654,99 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0407 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

510000078 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   738 257,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

113 941,86 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    3 621,69 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 621,69 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0408 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

510000102 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   180 276,30 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    101,12 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  



 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0409 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, 

520780024 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    47 857,32 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  2 194,60 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0410 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier LANGRES, 

520780057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   829 885,74 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 60 889,98 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus       12,02 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.      12,02 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   24 319,51 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    17 310,24 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation         0,00 € 



 

AP – AC - CPC 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)      7 009,27 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 04011 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

Centre Hospitalier MONTIER EN DER, 

520780065 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    70 221,27 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 



 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0412 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

670000215 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   411 315,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 



 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    1 123,10 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 123,10 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2024 - 0413 du 16 janvier 2024 fixant le montant à verser pour les activités MCO : 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

680000411 



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   522 598,21 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  9 215,37 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Aide médicale de 

l’état (AME) 
        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

 

Article 4 –Montant alloué au titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

Libellé Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité de séjours MCO Soins urgents (SU)         0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont transports         0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  



 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

AP – AC - CPC 
      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 



Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 23 JANVIER 2024
portant agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser les formations

professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites ) passerelles *
des conducteurs du transport routier de MARCHANDISES.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

VU la  directive  (UE)  2022-2561  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du
14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises
ou de voyageurs,  

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise
en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à
Monsieur  Hervé  VANLAER,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est,

VU l’arrêté  DREAL/SG/2023-26  du  17  Novembre  2023  portant  subdélégation  de
signature,

VU  la  demande  par  courrier  recommandé  avec  avis  de  réception  en  date  du
9 Octobre 2023 présentée par Monsieur COIN responsable pédagogique du centre
de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045 00025),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER,
Préfète de la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfète du Bas-Rhin ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 

A R R Ê T E     :  

ARTICLE  1: B  énéficiaire et objet de l’agrément  

Le centre de formation AFTRAL (SIRET : 305 405 045 00025) est agréé pour dispenser les
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO)
et  formations  spécifiques  dites  K passerellesL  des  conducteurs  du  transport  routier  de
marchandises dans les établissements suivants :

� Établissement principal   : 

AFTRAL (SIRET : 305 405 045 00025)
Avenue du Général de Gaulle
54140 JARVILLE LA MALGRANGE

� Établissements secondaires   :

AFTRAL DONCHERY (305 405 045 02658)
5 rue de MONTIMONT
08350 DONCHERY 

AFTRAL TORVILLIERS (305 405 045 00249)
ZI de Torvilliers
10440 TORVILLIERS

AFTRAL REIMS (305 405 045 00595)
16-18, Rue du Val Clair

            51100 REIMS

AFTRAL SAINT-DIZIER (en cours d’immatriculation)
Chez CORSI FRANCE INTERNATIONAL TRANSPORT SA
Route de Bar-Le-Duc
52100 BETTANCOURT LA FERREE

AFTRAL METZ (305 405 045 00587) 
Route de la Mouée
ZAC de la Petite Woëvre
57070 METZ

AFTRAL NIDERVILLER (en cours d’immatriculation)
Chez CENTRE PIGNON
Rue des Peupliers
57565 NIDERVILLER
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             AFTRAL BISCHHEIM (305 405 045 00223)
 Z.I

             4, Avenue de l’Energie
 BISCHHEIM

            AFTRAL SAUSHEIM (305 405 045 01908)
1, Avenue de Suisse
68390 SAUSHEIM

ARTICLE  2: Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 01 mars 2024 jusqu’au 28 février 2029 inclus, pour
tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3
janvier  2008 relatif  au  programme et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être
signalé  à  la  DREAL  Grand  Est,  dans  les  meilleurs  délais  et  en  tout  état  de  cause
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les formations dispensées devront être conformes à  l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En  application  du  titre  II  de  l’annexe  I  de l’arrêté  du 3  janvier  2008 modifié  relatifs  à
l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de  voyageurs,  afin  de  mesurer  l’efficacité  et  le  bon  déroulement  des  formations
obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL
Grand  Est  de  manière  dématérialisée  (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-
durable.gouv.fr) les éléments suivants :

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires
présents et le nombre de stagiaires reçus,

-  tous  les  ans,  un  bilan  pédagogique et  financier  des  formations  obligatoires  réalisées
l’année  N-1,  faisant  apparaître  notamment  le  nombre  de  sessions  organisées  et  leur
financement,  les  résultats  obtenus en termes d’emploi  à trois  mois  et  à six  mois  et  la
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat
à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise
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effectuant  des  stages  de  formation  obligatoires  sous  la  responsabilité  du  centre  de
formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage
à  informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre  sur  sa  demande,  les  prévisions,  bilans  ou  statistiques  des  formations
dispensées.

La DREAL  Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le
contenu des listes et bilans souhaités.

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE  6: Contrôle   

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou
de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à
l’issue d’une procédure contradictoire.

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément   

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I
de  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatifs  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL Grand
Est, Pôle Régulation du Transport Routier (site de Metz).

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande de  renouvellement  a  minima 4  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant
que  chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel
agrément,  possède les  prérequis  réglementaires  pour exercer  et  a notamment suivi  les
formations à la pédagogie et aux matières à enseigner.
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ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est
est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié au centre de formation  et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.  

Fait à Metz, le 23 janvier 2024

Pour la Préfète de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional,
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du 
Transport Routier,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg,  dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Direction régionale de l’environnement, 
de l’aménagement et du logement 

ARRÊTE PRÉFECTORAL DU 23 JANVIER 2024
portant agrément du centre de formation AFTRAL pour dispenser les formations

professionnelles initiales et continues et les formations spécifiques dites ) passerelles *
des conducteurs du transport routier de VOYAGEURS.

LA PRÉFÈTE DE LA RÉGION GRAND EST
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ EST

PRÉFÈTE DU BAS-RHIN
COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE
CHEVALIER DU MÉRITE AGRICOLE

CHEVALIER DES PALMES ACADÉMIQUES

VU la  directive  (UE)  2022-2561  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du
14 décembre 2022 relative à la qualification initiale et à la formation continue des
conducteurs de certains véhicules affectés aux transports routiers de marchandises
ou de voyageurs,  

VU le code des transports, 

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif au programme et aux modalités de mise
en œuvre de la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du
transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté ministériel du 3 janvier 2008 relatif à l’agrément des centres de formation
professionnelle habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue
des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs,

VU l’arrêté préfectoral n° 2022/368 du 7 juillet 2022 portant délégation de signature à
Monsieur  Hervé  VANLAER,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Grand Est,

VU l’arrêté  DREAL/SG/2023-26  du  17  Novembre  2023  portant  subdélégation  de
signature,

VU  la  demande  par  courrier  recommandé  avec  avis  de  réception  en  date  du
9 Octobre 2023 présentée par Monsieur COIN responsable pédagogique du centre
de formation AFTRAL (SIRET 305 405 045 00025),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Préfecture de la région Grand Est
Tél : 03 88 21 67 68
www.prefectures-regions.gouv.fr/grand-est 
5, place de la République – 67 073 Strasbourg Cedex
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VU le décret du 15 janvier 2020 portant nomination de Madame Josiane CHEVALIER,
Préfète de la région Grand Est, Préfète de la zone de défense et de sécurité Est,
Préfète du Bas-Rhin ;

CONSIDÉRANT les pièces produites à l’appui de la demande, 

A R R Ê T E     :  

ARTICLE  1: B  énéficiaire et objet de l’agrément  

Le centre de formation AFTRAL (SIRET : 305 405 045 00025) est agréé pour dispenser les
formations initiales minimales obligatoires (FIMO), formations continues obligatoires (FCO) 
et formations spécifiques dites K passerellesL des conducteurs du transport routier de 
voyageurs dans les établissements suivants :

� Établissement principal   : 

AFTRAL (SIRET : 305 405 045 00025)
Avenue du Général de Gaulle
54140 JARVILLE LA MALGRANGE

� Établissements secondaires   :

AFTRAL DONCHERY (305 405 045 02658)
5 rue de MONTIMONT
08350 DONCHERY 

AFTRAL TORVILLIERS (305 405 045 00249)
ZI de Torvilliers
10440 TORVILLIERS

AFTRAL REIMS (305 405 045 00595)
16-18, Rue du Val Clair

            51100 REIMS

AFTRAL SAINT-DIZIER (en cours d’immatriculation)
Chez CORSI FRANCE INTERNATIONAL TRANSPORT SA
Route de Bar-Le-Duc
52100 BETTANCOURT LA FERREE

AFTRAL METZ (305 405 045 00587) 
Route de la Mouée
ZAC de la Petite Woëvre
57070 METZ

AFTRAL NIDERVILLER (en cours d’immatriculation)
Chez CENTRE PIGNON
Rue des Peupliers
57565 NIDERVILLER
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             AFTRAL BISCHHEIM (305 405 045 00223)
 Z.I

             4, Avenue de l’Energie
 BISCHHEIM

            AFTRAL SAUSHEIM (305 405 045 01908)
1, Avenue de Suisse
68390 SAUSHEIM

ARTICLE  2: Durée de l’agrément     

Cet agrément est accordé à compter du 01 mars 2024 jusqu’au 28 février 2029 inclus, pour 
tous les établissements cités à l’article 1.

ARTICLE  3: Engagement sur les formateurs et moniteurs d’entreprise  

Chaque formateur et moniteur d’entreprise doit répondre aux exigences de l’arrêté du 3
janvier  2008 relatif  au  programme et  aux  modalités  de  mise  en  œuvre  de  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de voyageurs préalablement à son intervention sur une formation.

Pendant la durée de l’agrément, tout changement dans l’équipe pédagogique doit être
signalé  à  la  DREAL  Grand  Est,  dans  les  meilleurs  délais  et  en  tout  état  de  cause
obligatoirement avant toute intervention d’un nouveau formateur ou moniteur.

ARTICLE  4: Engagements généraux sur les formations dispensées  

Les formations dispensées devront être conformes à  l’arrêté du 3 janvier 2008 relatif au
programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale et
continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

En  application  du  titre  II  de  l’annexe  I  de l’arrêté  du 3  janvier  2008 modifié  relatifs  à
l’agrément  des  centres  de  formation  professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation
professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et
de  voyageurs,  afin  de  mesurer  l’efficacité  et  le  bon  déroulement  des  formations
obligatoires des conducteurs routiers, le centre de formation agréé doit fournir à la DREAL
Grand  Est  de  manière  dématérialisée  (à  l’adresse  fimo-fco.grand-est@developpement-
durable.gouv.fr) les éléments suivants :

- tous les trois mois, la liste des stages prévus dans le trimestre à venir (à fournir avant le
trimestre concerné), 

- tous les trois mois, la liste des stages réalisés durant le trimestre précédent (à transmettre
dans le mois qui suit ce trimestre), faisant apparaître notamment le nombre de stagiaires
présents et le nombre de stagiaires reçus,

-  tous  les  ans,  un  bilan  pédagogique et  financier  des  formations  obligatoires  réalisées
l’année  N-1,  faisant  apparaître  notamment  le  nombre  de  sessions  organisées  et  leur
financement,  les  résultats  obtenus en termes d’emploi  à trois  mois  et  à six  mois  et  la
répartition par type de contrat de travail conclu (contrat à durée indéterminée ou contrat
à durée déterminée). Ce bilan est également à fournir pour chaque moniteur d’entreprise
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effectuant  des  stages  de  formation  obligatoires  sous  la  responsabilité  du  centre  de
formation concerné.

Le responsable de l’établissement principal du centre agréé par le présent arrêté s’engage
à  informer  la  DREAL  Grand  Est (site  de  Metz)  de  manière  dématérialisée (à  l’adresse
fimo-fco.grand-est@developpement-durable.gouv.fr)  dans  les  plus  brefs  délais,  de  tout
élément de nature à modifier les moyens mis en œuvre dont il a été fait état lors de la
demande d’agrément en termes de moyens humains, d’infrastructures et matériels, et à lui
transmettre  sur  sa  demande,  les  prévisions,  bilans  ou  statistiques  des  formations
dispensées.

La DREAL  Grand Est pourra en outre préciser à tout moment, autant que de besoin, le
contenu des listes et bilans souhaités.

ARTICLE  5: Obligations particulières du centre  

Aucune obligation particulière n’est prescrite.

ARTICLE  6: Contrôle   

Conformément à l’article R3314-26 du code des transports, le contrôle des établissements
agréés, notamment en ce qui concerne le respect des programmes, les modalités de mise
en œuvre des formations, la pérennité des moyens déclarés et le bon déroulement des
formations est assuré par les agents de la DREAL Grand Est habilités à cet effet.

L’établissement est notamment tenu :

- de laisser libre accès à l’ensemble de ses locaux, aires de manœuvres, véhicules,

- de remettre copie de tous documents papier, digitaux, numériques demandés.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, d’agissements non conformes ou
de cessation d’activité, l’agrément peut être suspendu ou retiré par décision motivée à
l’issue d’une procédure contradictoire.

ARTICLE  7: Renouvellement d’agrément   

La demande de renouvellement d’agrément doit être établie conformément à l’annexe I
de  l’arrêté  du  3  janvier  2008  modifié  relatifs  à  l’agrément  des  centres  de  formation
professionnelle  habilités  à  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des
conducteurs du transport routier de marchandises et de voyageurs.

Elle doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception à : DREAL Grand
Est, Pôle Régulation du Transport Routier (site de Metz).

Le  centre  s’engage  à  déposer  la  demande de  renouvellement  a  minima 4  mois avant
l’échéance de son agrément.

En particulier, le renouvellement est subordonné à la production des documents précisant
que  chaque  formateur  et/ou  moniteur  appelé  à  intervenir  dans  le  cadre  du  nouvel
agrément,  possède les  prérequis  réglementaires  pour exercer  et  a notamment suivi  les
formations à la pédagogie et aux matières à enseigner.
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ARTICLE  8: Exécution et publication du présent arrêté  

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement du Grand Est
est  chargé de l’exécution du présent arrêté qui  sera notifié au centre de formation  et
publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Région.

Fait à Metz, le 23 janvier 2024

Pour la Préfète de Région et par délégation,
Pour le Directeur Régional,
L’Adjointe au Chef du Pôle Régulation du 
Transport Routier,

Voies  et  délais  de  recours :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg,  dans le délai  de deux mois à compter de sa publication et /  ou notification. Ce
recours peut être déposé sur le site www.telerecours.fr . Ce délai est prorogé si un recours administratif (gracieux
ou hiérarchique) est introduit dans ce même délai de deux mois à compter de sa publication et ou notification.
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Sophie COLBUS 
sophie.colbus

Signature numérique de 
Sophie COLBUS 
sophie.colbus 
Date : 2024.01.23 08:38:53 
+01'00'
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